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Des mesures co-créées avec les acteurs locaux

Ces 50 mesures ont été travaillées en concertation avec les élus des communes d’implantation et voisines, les exploitants 
agricoles, des utilisateurs de la forêt, les fédérations locales de pêche et chasse, des associations locales et des riverains.
L’Office National des Forêts (ONF) et le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Armancon (SMBVA) ont également été associés à la 
démarche en qualité d’expert.

E N Q U Ê T E P U B L I Q U E :  P R É S E N TAT I O N S Y N T H É T I Q U E D U P R OJ E T

NUITS 
SUR ARMANÇON
CRY
AISY 
SUR ARMANÇON

  Plantation de haies et 
création de prairies permanentes

 Protection d’arbres et  
d’îlots de sénescence

 Création de 8 vergers

 Création de 5 sentiers de 
randonnée

 Mise en valeur du 
patrimoine historique local

Amélioration de la qualité des 
habitats naturels humides dont 

le suivi et la protection de la 
cigogne noire

 Préservation de l’habitat de la 
Bacchante, papillon protégé

Lavoir communal  - Aisy-sur-Armançon

Les experts




